
travail ainsi que l'élimination des réglementations inutiles. À Naples, nous nous étions engagés à
procéder à un éventail de réformes dans les domaines de la formation et de l'éducation, de la
réglementation et de l'adaptation du marché du travail, de l'innovation technologique et de
l'intensification de la concurrence. Dans l'exécution de ces réformes, nous accueillons avec
satisfaction l'initiative de l'OCDE, qui entreprend un examen détaillé des politiques structurelles
et d'emploi de chaque pays membre.

8. Pour assurer le suivi de nos discussions, nous sommes convenus de demander à
nos ministres de se réunir en France avant notre prochain Sommet pour faire le point sur les
progrès réalisés dans la création d'emplois, et voir quelle serait la meilleure façon d'augmenter le

niveau de l'emploi dans chacun de nos pays.

9. Nous sommes également déterminés à assurer la protection de nos populations
vieillissantes et de nos citoyens indigents. À cette fin, certains de nos pays doivent prendre des
mesures pour veiller au maintien de leurs régimes de retraite et de leurs programmes de sécurité
sociale, et pour garantir l'accessibilité des fonds de pension du secteur privé.

10. Nous accueillons avec satisfaction les résultats de la conférence du G-7 sur la
Société de l'information, tenue à Bruxelles en février dernier, et notamment les huit principes
fondamentaux dont sont convenus les ministres. Nous encourageons le lancement d'une série de
projets pilotes visant à promouvoir l'innovation et la dissémination des nouvelles technologies.
Nous nous réjouissons également de la participation du secteur privé à ces initiatives. Nous
prônons l'instauration d'un dialogue avec les pays en développement et les économies en
transition sur la création de la société de l'information mondiale, et nous accueillons
favorablement la proposition de tenir en Afrique du Sud, au printemps de 1996, une conférence
sur la société de l'information.

RELEVER LES DÉFIS DU XXIe SIÈCLE

11. Depuis 50 ans, les institutions internationales sont au coeur des efforts que nous
déployons pour instaurer la stabilité, la prospérité et l'équité. L'an dernier, à Naples, nous avions
demandé que ces institutions fassent l'objet d'un examen pour qu'elles soient aptes à relever
efficacement les défis de l'avenir. Aujourd'hui, à Halifax, nous proposons des mesures concrètes
à cette même fin. Tous les pays ont intérêt à ce que les institutions internationales soient
efficaces et performantes. Nous nous engageons donc à déployer toute notre énergie pour
renforcer ces institutions, avec la collaboration de tous leurs membres, afin d'accroître la sécurité

et la prospérité du monde.

Gestion de l'économie mondiale

12. L'économie mondiale a radicalement changé au cours des cinquante dernières
années. Sous l'action des changements technologiques, la mondialisation a entraîné une
interdépendance économique accrue, aussi bien au niveau de certaines politiques autrefois
considérées comme purement intérieures qu'à celui des interactions entre domaines de politiques.
Le défi principal consiste donc à gérer cette interdépendance, tout en travaillant dans le sens des
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